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Les réformées et les réformés prennent leur avenir en main  
 
 
Les Eglises réformées Berne-Jura-Soleure veulent réfléchir à la manière dont elles 
souhaitent se développer ces prochaines années. Les membres du Synode ont adopté 
à l’unanimité une motion intitulée « Eglise 21 – dessiner l’avenir ensemble ». Toutes 
les fractions ainsi que le Conseil synodal se rejoignaient sur le fait qu’il ne fallait pas 
passer cette chance.  
 
 
Lors du Synode de réflexion en mai dernier, les Eglises réformées Berne-Jura-Soleure 
s’engageaient déjà à vouloir être « près de Dieu et près des femmes et des hommes ». Cette 
thématique était reprise par la motion « Eglise 21 – dessiner le futur ensemble ». Dans une 
société qui évolue fortement et rapidement, les Eglises ne peuvent pas persister dans un 
statu quo. Un processus qui devrait conduire à des principes directeurs et ainsi à des 
mesures concrètes pour les paroisses et les services généraux de l’Eglise serait une chance 
d’ouvrir l’Eglise à son futur, expliquait Simon Zwygart, le motionnaire.  
 
Un fort soutien 
Le motionnaire n’a pas précisé là où la réflexion allait mener les Eglises réformées. Cette 
question sera l’objet des travaux préparatoires du Conseil synodal qui a déjà créé un comité 
pour traiter de cette motion. «  Je me réjouis de cette volonté de se mettre en marche et suis 
impatient de voir où ce projet va nous conduire. » annonçait Andreas Zeller, président du 
Conseil synodal. Il s’agit pour les uns et les autres de remettre l’essence de l’Eglise avant les 
structures, la foi avant les finances.  
 
Les représentants des différentes fractions ont exprimé d’une seule voix, leur soutien à cette 
motion. Pour Heidi Federici Danz qui s’exprimait au nom du Groupe pour un Synode Ouvert, 
il s’agit de cesser de pleurer et de se plaindre. Elisabeth Loosli de la fraction des positifs la 
rejoignait en rappelant que ce processus permettra aux Bernoises et aux Bernois de mesurer 
si leur Eglise nationale réformée est encore crédible ou non.  
 
La motion a été adoptée à l’unanimité.  
 
 


